
14 Expression

libre

Expression des groupes du conseil municipal
Les groupes représentés au sein du conseil municipal disposent d’une tribune d’expression libre dans le journal  

municipal. Les propos tenus sont sous l’entière responsabilité de leurs auteurs.

Retrouvez l'ensemble des tribunes sur www.lavilledubois.fr [la mairie > l'équipe municipale > l'expression des partis politiques]

UCVB

Quid de la pollution visuelle ?
En 2011, en réponse aux recommanda-
tions du Grenelle de l'environnement 
concernant la pollution visuelle, La Ville du 
Bois a refondu son Règlement Local de Pu-
blicité (RLP). Ce travail a été fait en coopé-
ration avec les services du département, 
de l'Etat et les publicitaires eux-mêmes, 
dans le but de réduire drastiquement les 
panneaux publicitaires sur la Nationale 
20 (en nombre et en taille) et de les inter-
dire complètement à l'intérieur de la ville. 
Après validation, un délai de 2 ans a été 
laissé aux publicitaires pour se mettre en 
conformité avec la nouvelle législation. 
Nous étions sur le point d'y arriver... 
Las ! Cédant à la pression des lobbys de la 
publicité, les services de l'Etat ont prolon-
gé de 4 années supplémentaires ce délai 
de mise en conformité, repoussant ainsi 
aux calendes grecques l'aménagement 
harmonieux du cadre de vie tel qu'il était 
voulu par les habitants et les différentes 
associations de défense de l'environne-
ment, à travers tout le pays.
Comme nous le disions déjà il y a quelques 
tribunes, un gouvernement peut-il se 
contenter de parer aux coups qui pleuvent 
de droite et de gauche, sans vision de long 
terme ni volonté soutenue ? La question 
se pose chaque jour un peu plus.
Bien amicalement.

Monique Vinoles
Maire adjointe

Vivre Autrement

"Vivre Autrement" 
n'a pas souhaité utiliser 
son espace de communication.

Avenir et Progrès VDB

Avenir et Progrès VDB 
n’a pas souhaité utiliser 
son espace de communication

Les élus reçoivent les Urbisylvains sur rendez-vous : 01 64 49 59 40
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Conseillers municipaux 
délégués
Marie-Madeleine Prével, 
Solidarité 
Maurice Bourdy,  
Manifestations locales 
Christelle Derchain, 
Culture et associations 
culturelles 
Jacky Carré,
Urbanisme social 

Conseillers municipaux
Annie Perez 
Noëlle Michard 
Jean-Paul Le Duigou 
Nicole Lebon 
Francis Billard 
Nathalie Onillon 
Mohamed Osseni 
Eliane Ciret 

Guy Jousse
Claude Thiroux
Micheline Gesbert 
Patrick Guymard 
Véronique Pujol 
Jean-Paul Mirotes 
Christian Kidscheid
Sieglinde Boch 

Maire : Jean-Pierre Meur

Maires adjoints : 
Marcel Brun, Finances et transports 
Anne Berchon, Solidarité en direction de la famille et de la petite enfance 
Martine Peureux, Culture, associations, manifestations et jumelage 
Frédéric Delattre, Scolaire et accueils de loisirs 
Monique Vinoles, Cadre de vie, sécurité et civisme 
José Vinoles, Nouvelles technologies 
Michel Charlot, Travaux, urbanisme et sécurité des bâtiments 
Marie-Claude Mortier, Jeunesse et sports


